
 

 

 

ANNEXE 1: Déclaration du Directeur Ressources 
 

Je soussigné, 

 

Chef d'unité "Budget et Contrôle Interne"  
 

Je déclare que, conformément à la communication à la Commission sur la clarification des responsabilités des 
acteurs-clé en matière d'audit et de contrôle interne à la Commission1, j'ai communiqué au Chef de Service mes 
avis et recommandations sur l'état général du contrôle interne dans le PMO. 

Je certifie également par la présente que les informations fournies dans les parties 2 et le point 3.1 du présent 
rapport annuel d'activité et dans ses annexes 2 à 5 sont, à ma meilleure connaissance, exactes et complètes. 

 

 

 

Fait à Bruxelles, le 31 mars 2011 

 

                             

                                                                                                                                                             Signé 

                                                                                                                    Horácio BARATA 

                                                           
1  SEC(2003)59 du 21.01.2003. 
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ANNEXE 2: Ressources humaines et financières par activité ABB 
  

Code d'activité 
ABB 

Activité 
ABB  Ressources humaines par activité ABB 

 
 

 
 

Postes du tableau des 
effectifs Personnel externe Total

 
26 01 21 

Office for the 
Administration 
and Payment 
of Individual 
Entitlements 

 

163 322 485 

26 AWBL-40 

Administrative 
support for the 
Office for the 

Administration 
and Payment 
of Individual 
Entitlements 

43 36 79 

 Total 206* 358 564 

 
General remark: the above data rely on the snapshot of Commission personnel actually employed in each 
DG/ service as of 31/12/2010. These data do not constitute full-time-equivalent units throughout the year. 

Where relevant, DGs/services put remarks on substantial differences between original planning and 
actual occupation as of 31/12/2010.  

* Seulement 189 postes étaient occupés fin 2010 (15 des 17 postes vacants en attente de transformation  
en crédits le 1 janvier 2011) 
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ANNEXE 3: Comptes annuels provisoires et rapports financiers  
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ANNEXE 4: Critères de matérialité 
 
L'essentiel de l'activité de l'Office est l'application du Statut du personnel en ce qui concerne 
ses droits pécuniaires et le remboursement de certains frais encourus. D'un côté, il s'agit d'un 
nombre très élevé de dossiers individuels (p.e. remboursements Assurance maladie et 
missions), et de l'autre côté, de transactions de masse (p.e. salaires et pensions) ayant comme 
qualités communes leur répétitivité et la taille modeste des paiements sous-jacents. 
 
Il en découle que le premier critère pour déterminer des faiblesses significatives dans les 
systèmes de gestion et de contrôle de l'Office est la détection ex ante ou ex post d'erreurs 
systématiques quant à l'éligibilité et au calcul des droits dans l'application du Statut. 
 
Le deuxième critère concerne le risque d'erreurs ou d'abus pour des droits ou populations 
sensibles, même de taille modeste, dont la publicité pourrait nuire fortement à la réputation de 
la Commission. 
 
En ce qui concerne l'aspect quantitatif, le seuil de 2% a été repris comme référence pour 
déterminer la matérialité. 
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ANNEXE 5: Template de Contrôle interne pour l'exécution du 
budget (ICT) 
 
 
 
ICT n° 1 
 
Mode de gestion 
 
Exécution du budget de manière centralisée (100% dépenses administratives). 
 
Chiffres clefs  
 

Rubriques Dépenses(1)

 
Nombres Moyenne par opération 

BUDGET OPERATIONNEL PMO 

Budget général 

Commissaires et Cabinets 14.257.563   

Salaires fonctionnaires 
Commission 

2.240.477.212   

Salaires autres agents 
Commission 

173.753.450   

Offices et autres dépenses 216.927.942   

Total salaires et autres 2.645.416.167 374.855 7.057 

Pensions 1.205.173.905 230.373 5.231 

Missions et Réunions 107.698.650 174.105 619 

Total budget général 3.958.288.722 779.333 5.079 

Caisse de Maladie 
(remboursements) 

242.285.010 451.901 536 

 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT PMO (2) 

Personnel 29.820.189   

IT 4.952.745   

Autres 5.554.062   

Total 

Recettes affectées        
(personnel AC) 

40.326.996 

5.345.000 

  

 
(1) Engagement pour IT et infrastructure; paiement pour les autres dépenses 
(2) Le nombre d'opérations est inclus dans le budget opérationnel 
 

 
 
Systèmes de contrôle et de gestion: étapes et acteurs principaux 
 
Processus de 
sélection, 

− Le PMO détermine et liquide tous les droits individuels pécuniaires de 
tout le personnel de la Commission (tous statuts confondus, sauf 
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mesures de 
prévention 
incluses  

délégations hors l'union) lors de leur période d'activité et d'inactivité ou 
post-activité. 

− Il couvre aussi pour certains droits le personnel des agences et autres 
institutions (Caisse maladie, pensions et calcul des salaires, en 
particulier); 

− Les bénéficiaires attributaires de droits ne sont donc pas sélectionnés 
par le PMO, mais sont désignés par voie de décision AIPN prises par 
d'autres services. Le PMO détermine seul les membres de famille et/ou 
personnes à charge en appliquant les règles du Statut. 

Communication 
et information  

− Information sur les critères d’application des droits individuels et les 
pièces justificatives à fournir disponibles sur le site générale My 
Intracomm (HR & Administration), plus actions d’information 
diverses. 

− PMO Contact pour toute demande individuelle de renseignement ; 
− Centre de services administratifs: toute information sur droits, 

allocations, indemnités, assurances, en particulier lors de l'entrée en 
service. 

− Vademecums pour les gestionnaires par secteur ou procédures. 
− Formation sur le tas et coaching intensif des gestionnaires par les 

vérificateurs/superviseurs. 
− Structure organisationnelle plate (gestionnaire-superviseur-chef 

d’unité-directeur) avec des lignes de communication et de décision 
courtes et avec peu de dossiers transitant de façon horizontale dans 
l’organisation délimitant très bien les responsabilités individuelles. 

 
Contrôles de 
détection et de 
correction 
 

− La structure d’organisation avec initiation par un gestionnaire/agent 
contractuel de dossiers individuels et supervision par un 
vérificateur/fonctionnaire implique que le système de contrôles de 
l’Office est construit sur le principe du contrôle ex ante avec un 
feedback immédiat des superviseurs vers les gestionnaires. Les 
paiements de masse ou individuels qui en découlent suivent le même 
schéma. 

− Si des erreurs ou des anomalies sont constatées, une correction suit 
immédiatement. En principe, il n’y a pas d’exceptions à cette règle. Le 
cas échéant, une note d’exception est établie. 

− La façon dont ABAC et la comptabilité traitent les dépenses de 
personnel et les paiements de masse, implique aussi que toute opération 
financière qui ne peut pas être finalisée dans tous ses détails avant 
l’exécution du paiement ou qui génère une dette, est imputée sur un 
compte hors budget. Toutes les opérations de régularisation qui en 
découlent sont exécutées par les mêmes initiateurs financiers et 
ordonnateurs que ceux responsables des paiements, assurant ainsi, le 
cas échéant, le feedback nécessaire vers les gestionnaires et l’AIPN.  

 
Contrôles 
préventifs et de 
correction, et 
audit: 
 

− Le système de contrôle du PMO se base sur un contrôle ex ante des 
dossiers soumis et ceci sous la supervision d’un chef de secteur ou 
ordonnateur subdélégué. La profondeur du contrôle dépend de la 
complexité et de la sensibilité du dossier. Dans le système décrit ci-
dessus, des contrôles ex post transactionnels en soi sont un instrument 
complémentaire aux contrôles ex ante et ils ne peuvent pas remplacer 
ces derniers. L’Office les réalise en partie, sur base d'échantillons et en 
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partie, de façon ponctuelle et ciblée lorsqu’il y a des indications 
(réclamations, analyses statistiques ou anomalies constatées lors des 
régularisations comptables) de faiblesses dans l’application correcte 
d’une procédure ou dans le traitement d’un autre type de dossier. 

− Les contrôles ex post ne se limitent pas à un contrôle de la régularité 
des opérations mais sont également combinés avec une analyse du 
système de gestion de l'une ou de l'autre procédure.  
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Feedback permettant l'optimisation des activités de contrôle 

Vérification 
de ce que les 
processus 
fonctionnent 
comme prévu 

− Les vérificateurs/chefs de secteur qui supervisent le travail des 
gestionnaires, ont aussi bien la responsabilité de la régularité des 
opérations, que celle de l'organisation efficace de l'équipe. Donc, toute 
erreur ou anomalie constatée donne immédiatement lieu à un feedback 
et à correction. Toute faiblesse constatée qui va au-delà d'une erreur 
ponctuelle est analysée et discutée au niveau du secteur concerné, voire 
au niveau du PMO afin d'y pallier dans la mesure du possible. Le 
système décentralisé de vérification s’applique de façon très variée 
suivant le secteur, voire site, mais est partout un processus continu. 

− Les ordonnateurs subdélégués font rapport des problèmes rencontrés 
deux fois par an. 

− Par rapport à sa taille en ressources humaines et financières, les 
activités du PMO sont suivies par toute une série d'instances de contrôle 
(voir ci-dessous).  

Suivi des 
performances 

− Le Comité de direction du PMO (niveau Directeur général) assisté par 
la cellule de coordination Offices de la DG HR préparant les comités de 
direction 

− La Cour des comptes 
− L'IAS 
− L'IAC du PMO attaché à la DG HR 
− La cellule Evaluation attachée à la DG HR 
− Le CGAM-Comité de gestion de l'assurance maladie pour le suivi du 

RCAM – Régime Commun d'Assurance Maladie 
− Les services du Comptable supervisant les contrôles comptables  
− Les services du Comptable responsable pour la validation des systèmes 

locaux  
− La Trésorerie pour la validation et suivi des entités légales et fichiers 

tiers (PMO gère environ 20% des FEL de la Commission)  
− L'unité Recouvrements de la DG BUDG (PMO gère presque 40% des 

OR de la Commission)  
− La DG HR/D responsable pour les recours article 90  
− Les bénéficiaires des services du PMO (chaque erreur de détermination 

ou de calcul d'un droit en défaveur d'une personne est un signal qu'il 
pourrait y avoir des erreurs similaires en défaveur de la Commission) 

Reporting 
entre 
management 
de haut 
niveau 

− Le PMO dispose d'instruments performants de suivi mensuel de toutes 
les opérations financières et budgétaires. 

− Le PMO a développé un outil de reporting de ces opérations 
"opérationnelles" et qui donne sur une base mensuelle tableaux 
sommaires par secteur avec le nombre de demandes entrantes, dossiers 
clôturés, stock de dossiers ouverts, délais de traitement et évolution de 
la productivité moyenne. 

− Quasiment chaque semaine, lors des réunions de direction, les services 
font rapport au directeur des dossiers importants ouverts. 
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